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@)  Dispositif  de  nettoyage  des  cylindres  Morel  sur  une  carde. 

@  La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispo- 
sitif  de  nettoyage  des  cylindres  Morel  sur  une 
carde. 

Dispositif  caractérisé  en  ce  qu'il  est  essentiel- 
lement  constitué  par  un  porte-outils  (1)  dépla- 
çable  sous  le  cylindre  Morel  (2)  suivant 
l'arasement  complet  et  amovible. 

L'invention  est  plus  particulièrement  appli- 
cable  dans  le  domaine  de  l'industrie  textile. 
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La  présente  invention  concerne  le  domaine  de 
l'industrie  textile,  en  particulier  les  cardes,  et  notam- 
ment  le  nettoyage  des  cylindres  Morel  de  ces  derniè- 
res,  et  a  pour  objet  un  dispositif  de  nettoyage  des  cy- 
lindres  Morel  sur  une  carde. 

Pour  qu'une  carde  fonctionne  dans  de  bonnes 
conditions  et  avec  un  rendement  acceptable,  i  I  est  né- 
cessaire  que  tous  ses  cylindres  soient  correctement 
et  régulièrement  nettoyés,  ce  sans  danger  pour  le  ou 
les  opérateurs. 

Actuellement,  le  nettoyage  des  cylindres  Morel 
est  effectué  manuellement.  A  cet  effet,  un  opérateur 
réalise  le  nettoyage  au  moyen  d'un  outil  à  débourrer 
à  lames  rigides  tenu  à  la  main  et  déplacé  surtout  l'ara- 
sement  du  cylindre,  ce  afin  que  cette  opération  porte 
sur  toute  la  largeur  de  travail  de  la  machine.  A  cet  ef- 
fet,  l'opérateur  se  tient  au-dessus  du  cylindre  en  ro- 
tation,  ce  qui  rend  l'opération  pénible,  dangereuse, 
voire  même  périlleuse,  du  fait  qu'il  peut  tomber  sur  un 
rouleau  de  carde  en  rotation  et  ainsi  être  victime  d'un 
accident  extrêmement  grave. 

En  outre,  ce  mode  de  nettoyage  manuel  néces- 
site  également  le  démontage  du  bac,  du  chasseur  et 
des  communicateurs,  ce  qui  entraîne  un  temps  d'in- 
tervention  relativement  long  et  un  travail  fastidieux 
et,  en  corollaire,  des  frais  élevés. 

Ces  différents  inconvénients  sont  la  cause  prin- 
cipale  d'un  nettoyage  irrégulier,  qui  n'est  effectué,  le 
plus  souvent,  qu'à  l'extrême  limite.  De  plus,  cette 
opération  de  nettoyage  exige  que  l'opérateur  demeu- 
re  sur  place,  de  sorte  qu'il  ne  peut  accomplir  d'autres 
travaux. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  pallier  ces  in- 
convénients. 

Elle  a,  en  effet,  pour  objet  un  dispositif  de  net- 
toyage  des  cylindres  Morel  sur  une  carde,  caractérisé 
en  ce  qu'il  est  essentiellement  constitué  par  un  porte- 
outils  déplaçable  sous  le  cylindre  Morel  suivant  l'ara- 
sement  complet  et  amovible. 

L'invention  sera  mieux  comprise,  grâce  à  la  des- 
cription  ci-après,  qui  se  rapporte  à  un  mode  de  réali- 
sation  préféré,  donné  à  titre  d'exemple  non  limitatif, 
et  expliqué  avec  référence  aux  dessins  schématiques 
annexés,  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  latérale,  par- 
tiellement  en  coupe,  du  dispositif  conforme  à  l'in- 
vention  ; 
la  figure  2  est  une  vue  de  dessus  du  moyen  de 
déplacement  du  nettoyeur,  et 
la  figure  3  est  une  vue  par  le  dessous  du  méca- 
nisme  de  verrouillage  du  chariot  portant  le  net- 
toyeur. 
Conformément  à  l'invention  et  comme  le  montre 

plus  particulièrement  à  titre  d'exemple  la  figure  1  des 
dessins  annexés,  le  dispositif  de  nettoyage  des  cylin- 
dres  Morel  sur  une  carde  est  essentiellement  consti- 
tué  par  un  porte-outils  1  déplaçable  sous  le  cylindre 
Morel  2  suivant  l'arasement  complet  et  amovible. 

Le  porte-outils  1  est  monté  sur  un  chariot  3  dé- 
plaçable  sur  un  tube  4,  s'étendant  parallèlement  à 
l'axe  du  cylindre  Morel  2,  et  comporte  à  une  extrémité 
un  nettoyeur  5  sous  forme  d'une  garniture  semi- 

5  rigide  autonettoyante  et  à  son  autre  extrémité  un 
contre-poids  6. 

Le  porte-outils  1  est  monté  de  manière  pivotante 
sur  le  chariot  3  par  l'intermédiaire  d'un  axe  7  fixé  sur 
ledit  chariot  3  et  coopère,  de  manière  démontable, 

10  avec  ledit  axe  7  par  l'intermédiaire  d'une  patte  d'ac- 
crochage  1  1  .  Ce  montage  réalise  une  liaison  par  char- 
nière  entre  le  porte-outils  1  et  le  chariot  3. 

Le  chariot  3  est  guidé  sur  le  tube  4  au  moyen  de 
roulettes  8  et  est  verrouillable  sur  ledit  tube  4  par  l'in- 

15  termédiaire  d'une  came  9  actionnée  au  moyen  d'un 
levier  10.  En  outre,  la  surface  supérieure  du  net- 
toyeur  5  tournée  vers  le  cylindre  Morel  2  coopère 
avec  l'enroulement  en  spirale  de  la  garniture  dudit  cy- 
lindre  Morel  2,  de  sorte  que  la  rotation  de  ce  dernier 

20  provoque  un  déplacement  axial  du  porte-outils  1  et  du 
nettoyeur  5. 

Le  dispositif  de  nettoyage  conforme  à  l'invention 
fonctionne  de  la  manière  suivante  : 

Sous  l'effet  du  contre-poids  6  le  nettoyeur  5  est 
25  appuyé  contre  la  garniture  du  cylindre  Morel  2  en  vue 

de  son  nettoyage.  Lors  de  la  rotation  du  cylindre  Mo- 
rel  2  sa  garniture  en  spirale  engrène  avec  la  garniture 
du  nettoyeur  5,  de  sorte  que  ce  dernier  se  déplace  de- 
vant  le  cylindre  Morel  suivant  une  génératrice,  et  sur 

30  toute  la  largeur  de  la  machine. 
En  fonction  de  l'efficacité  de  nettoyage  recher- 

chée,  il  est  possible  de  mettre  plusieurs  porte-outils 
1  avec  nettoyeur  5  en  service  sous  un  même  cylindre 
Morel  2.  Lorsque  le  porte-outils  1  avec  le  nettoyeur  5 

35  arrive  en  bout  de  course  de  nettoyage,  l'opérateur 
soulève  le  porte-outils  au  niveau  du  contre-poids  6  et 
déplace  le  chariot  3  vers  son  point  de  départ. 

Selon  une  variante  de  réalisation  de  l'invention, 
non  représentée  aux  dessins  annexés,  le  dispositif  de 

40  nettoyage  peut  être  automatisé  par  prévision  sur  le 
chariot  3  d'un  moyen  motorisé  agissant  sur  le  tube  de 
guidage  4,  un  moyen  de  pivotement  du  porte-outils  1, 
agissant  sur  ce  dernier  dans  le  sens  d'un  dégage- 
ment  du  nettoyeur  5  hors  de  contact  d'avec  le  cylindre 

45  Morel  2,  étant  également  prévu  sur  le  chariot  3.  Ce 
moyen  de  pivotement  peut  avantageusement  se  pré- 
senter  sous  forme  d'un  vérin  ou  d'un  électro-aimant. 
Ainsi,  lorsque  le  dispositif  de  nettoyage  arrive  en  bout 
de  course  de  nettoyage,  un  contact  de  fin  de  course 

50  peut  déclencher,  d'une  part,  le  pivotement  du  porte- 
outils  en  vue  du  dégagement  du  nettoyeur  5  et,  d'au- 
tre  part,  l'action  nement  du  moyen  de  déplacement  du 
chariot  3,  un  nouveau  cycle  de  nettoyage  pouvant 
être  déclenché  par  un  contact  de  fin  de  course  dispo- 

55  sé  du  côté  du  départ  du  nettoyage. 
La  présente  invention  propose  un  dispositif  de 

nettoyage  des  cylindres  Morel  perfectionné  et  semi- 
automatisé  ou  totalement  automatique,  de  sorte  que 
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l'opération  de  nettoyage  permet  un  gain  de  temps  im- 
portant,  que  l'opérateur  peut  effectuer  un  autre  tra- 
vail  en  temps  masqué,  et  qu'en  conséquence  le  ren- 
dement  global  de  la  machine  est  considérablement 
amélioré. 

En  outre,  le  nettoyage  est  réalisé  d'une  manière 
beaucoup  plus  régulière,  de  sorte  que  la  qualité  du 
nettoyage  et,  de  ce  fait,  la  qualité  du  produit  sortant, 
sont  les  plus  constantes  possibles. 

De  plus,  l'opérateur  n'étant  plus  obligé  de  rester 
à  proximité  de  la  machine  pour  effectuer  le  nettoyage 
manuel,  tout  danger  ou  risque  d'accident  est  écarté, 
ce  qui  améliore  les  problèmes  de  sécurité. 

Par  ailleurs,  le  nettoyage  automatique  permet 
d'éviter  le  démontage  du  bac,  du  chasseur  et  des 
communicateurs,  de  sorte  que  le  travail  de  l'opéra- 
teur  est  allégé. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  au 
mode  de  réalisation  décrit  et  représenté  aux  dessins 
annexés.  Des  modifications  restent  possibles,  no- 
tamment  du  point  de  vue  de  la  constitution  des  divers 
éléments  ou  par  substitution  d'équivalents  techni- 
ques,  sans  sortir  pour  autant  du  domaine  de  protec- 
tion  de  l'invention. 

5.  Dispositif,  suivant  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  la  surface  supérieure  du  nettoyeur  (5) 
tournée  vers  le  cylindre  Morel  (2)  coopère  avec 
l'enroulement  en  spirale  de  la  garniture  dudit  cy- 

5  lindre  Morel  (2),  de  sorte  que  la  rotation  de  ce  der- 
nier  provoque  un  déplacement  axial  du  porte-ou- 
tils  (1)  et  du  nettoyeur  (5). 

6.  Dispositif,  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
10  cations  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  plusieurs  por- 

te-outils  (1)  avec  nettoyeur  (5)  sont  mis  en  servi- 
ce  sous  un  même  cylindre  Morel  (2). 

7.  Dispositif,  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
15  cations  1  à  6,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  automa- 

tisé  par  prévision  sur  le  chariot  (3)  d'un  moyen 
motorisé  agissant  sur  le  tube  de  guidage  (4),  un 
moyen  de  pivotement  du  porte-outils  (1),  agis- 
sant  sur  ce  dernier  dans  le  sens  d'un  dégage- 

20  ment  du  nettoyeur  (5)  hors  de  contact  d'avec  le 
cylindre  Morel  (2),  étant  également  prévu  sur  le 
chariot  (3). 

8.  Dispositif,  suivant  la  revendication  7,  caractérisé 
25  en  ce  que  le  moyen  de  pivotement  du  porte-outils 

(1)  se  présente  avantageusement  sous  forme 
d'un  vérin  ou  d'un  électro-aimant. Revendications 

1.  Dispositif  de  nettoyage  des  cylindres  Morel  sur 
une  carde,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  essentielle-  30 
ment  constitué  parun  porte-outils  (1)  déplaçable 
sous  le  cylindre  Morel  (2)  suivant  l'arasement 
complet  et  amovible. 

2.  Dispositif,  suivant  la  revendication  1,  caractérisé  35 
en  ce  que  le  porte-outils  (1)  est  monté  sur  un  cha- 
riot  (3)  déplaçable  sur  un  tube  (4),  s'étendant  pa- 
rallèlement  à  l'axe  du  cylindre  Morel  (2),  et 
comporte  à  une  extrémité  un  nettoyeur  (5)  sous 
forme  d'une  garniture  semi-rigide  auto-  40 
nettoyante  et  à  son  autre  extrémité  un  contre- 
poids  (6). 

3.  Dispositif,  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  le  porte-ou-  45 
tils  (1  )  est  monté  de  manière  pivotante  sur  le  cha- 
riot  (3)  par  l'intermédiaire  d'un  axe  (7)  fixé  sur  le- 
dit  chariot  (3)  et  coopère,  de  manière  démonta- 
ble,  avec  ledit  axe  (7)  par  l'intermédiaire  d'une 
patte  d'accrochage  (11).  50 

4.  Dispositif,  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  2  et  3,  caractérisé  en  ce  que  le  chariot  (3) 
est  guidé  sur  le  tube  (4)  au  moyen  de  roulettes  (8) 
etestverrouillable  surledittube  (4)  parl'intermé-  55 
diaire  d'une  came  (9)  actionnée  au  moyen  d'un 
levier  (10). 
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